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Regeste

Résumé: CONGÉ EN VUE DE TRAVAUX DE TRANSFORMATION - CARACTÈRE
POSSIBLE DU PROJET Le congé en vue de travaux de transformation ou de rénovation
est abusif lorsque le projet du bailleur ne présente pas de réalité tangible ou qu'il apparaît
objectivement impossible, notamment parce qu'il est de toute évidence incompatible avec
les règles du droit public applicable et que le bailleur n'obtiendra ainsi pas les autorisations
nécessaires; la preuve de l'impossibilité objective incombe au locataire. La validité du
congé ne suppose pas que le bailleur ait déjà obtenu les autorisations nécessaires, ni même
qu'il ait déposé les documents dont elles dépendent.

Volltext

Résumé: CONGÉ EN VUE DE TRAVAUX DE TRANSFORMATION - CARACTÈRE
POSSIBLE DU PROJET Le congé en vue de travaux de transformation ou de rénovation
est abusif lorsque le projet du bailleur ne présente pas de réalité tangible ou qu'il apparaît
objectivement impossible, notamment parce qu'il est de toute évidence incompatible avec
les règles du droit public applicable et que le bailleur n'obtiendra ainsi pas les autorisations
nécessaires; la preuve de l'impossibilité objective incombe au locataire. La validité du
congé ne suppose pas que le bailleur ait déjà obtenu les autorisations nécessaires, ni même
qu'il ait déposé les documents dont elles dépendent.

Descripteurs: Descripteurs: BAIL À LOYER ; RÉSILIATION ; PROTECTION CONTRE
LES CONGÉS ; ANNULABILITÉ

Normes: Normes: CO.271
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